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EXERCICE 2022 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 12 décembre 2022 

 
DÉLIBÉRATION n°2022-128 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 12 décembre 2022 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 2 décembre 2022. 
 
Point de l’ordre du jour : 
6.1. Additif à la campagne d’emplois des enseignants-chercheurs et enseignants 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université, 
Vu la délibération n°2022-100 du conseil d’administration du 17 octobre 2022, 
Vu l’avis du comité technique du 1er décembre 2022, 
Vu l’avis du conseil académique du 8 décembre 2022, 
 
Exposé de la décision : 
 
Par la délibération n°2022-100 susvisée, le conseil d’administration s’est prononcé sur l’utilisation des emplois 
d’enseignants-chercheurs et d’enseignants vacants à la rentrée 2023. Pour autant, il est proposé : 
- de délibérer à nouveau sur les emplois PR 0691 et PR 1186 car, lors de sa séance du 17 octobre 2022, le conseil 
d’administration a décidé de l’utilisation de ces postes à la majorité des suffrages exprimés et non à la majorité absolue 
des membres présents et représentés comme le prévoit l’article 17 des statuts de l’université ; 
- de décider de l’utilisation de deux emplois déclarés vacants après la délibération n°2022-100 susvisée. 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
- approbation de l’utilisation des emplois d’enseignants-chercheurs et d’enseignants vacants à la rentrée 2023 
conformément au tableau annexé à la présente délibération ; l’approbation de la présente délibération vaut retrait de 
la délibération n°2022-100 pour ce qui concerne les emplois PR 0691 et PR 1186. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 

Nombre de membres constituant le conseil : 
Quorum : 

Nombre de membres participant à la délibération : 
Majorité absolue requise : 

Abstentions : 

36 
18 
30 
16 
0 

Votes exprimés : 
Pour : 

Contre : 

30 
30 
0 

 
Pièce jointe :  
- tableau relatif à l’utilisation des emplois d’enseignants-chercheurs et d’enseignants vacants à la rentrée 2023. 
 

Fait à Tours,  
 
# 
 
 
 

 



PREVISION D’UTILISATION DES EMPLOIS VACANTS - Recrutement Session synchronisée - Année universitaire 2023/2024 (additif)

Composante N° poste SIHAM
Nature et N° 

emploi

CNU /                       

discip.

Proposition d'utilisation de la 

composante
Porpostion de l'administration

Comité Technique

01/12/2022

Conseil académique

08/12/2022

Conseil d'adminstration

12/12/2022

Arts et Sc Hum PST0000746 PR 0691 19 PR CNU 19 ATER CNU 19 ATER CNU 19 ATER CNU 20 ATER CNU 20

Arts et Sc Hum PST0000916 PR 1186 19
PR CNU 19

CITERES

PR CNU 19

CITERES

PR CNU 19

CITERES

PR CNU 19

CITERES

PR CNU 19

CITERES

Sciences&Tech PST0000206 PRAG 1027 SEC S1300 Publication PRAG/PRCE Publication PRAG/PRCE Publication PRAG/PRCE Publication PRAG/PRCE Publication PRAG/PRCE

SUAPS PST0000335 PRAG 0923 SEC S1900 Publication PRAG/PRCE Publication PRAG/PRCE Publication PRAG/PRCE Publication PRAG/PRCE Publication PRAG/PRCE
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